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REIMS BUSINESS

Le Grand Reims accompagne financièrement les
entreprises du territoire au travers de plusieurs dispositifs
d’aides et facilite l’accès aux aides économiques des
partenaires.



Reims Business, au service des entreprises 

reimsbusiness@grandreims.fr

03 26 77 87 50

www.reimsbusiness.fr

Accompagner les 

entreprises dans leurs 

projets 

Start up, TPE, PME, ETI

Attirer de nouvelles 

entreprises et les 

accompagner dans leur 

implantation

Créer les bonnes 

conditions pour le 

développement des 

entreprises 

Foncier, immobilier…

Soutenir financièrement 

le développement des 

entreprises

Investissement productif, 

immobilier…
Un 

écosystème 

de + de 50 

partenaires



• Aide à l’investissement productif et à la performance 
énergétique des TPE 

• Aide au développement de services en secteur rural

• Aide à l’immobilier d’entreprise 

3 dispositifs



Aide à l'investissement productif et à la performance énergétique des TPE 

Cibles

TPE < 20 ETP
et réalisant –
de 3M d’€ de
CA

 matériels et équipements pour améliorer la capacité de
production et/ou la productivité

 matériels justifiant d’une réduction de la consommation
énergétique du procédé de production (chambre froide ...)

 modernisation d’un local d’activité (isolation intérieure,
menuiserie, vitrine, portes sectionnelles …)

Attention : investissements en leasing ou crédit-bail ne sont pas éligibles 

Montant d’aide

 20 % de l’investissement HT dans la
limite de 10 000 €

 Bonification à 30 % dans la limite de
15 000 € pour investissement de
performance énergétique



Aide au développement de service en milieu rural

Cibles

Commerces et
services hors
ex RM

 Investissements pour la mise en place d’un service
supplémentaire ou complémentaire à l’activité principale

 Par exemple : véhicule de tournée, création d’un espace
épicerie dans une boulangerie, installation d’un
distributeur de pain …

Attention : investissements en leasing ou crédit-bail ne sont pas éligibles 

Montant d’aide

 30 % de l’investissement HT dans la
limite de 10 000 €



Aide à l'immobilier d’entreprise 

Cibles

TPE et PME

(jusque 250
salariés)

 Regard prioritaire pour les projets d’entreprises s’inscrivant dans
les filières stratégiques du territoire : bioéconomie, artisanat
d’art, numérique /intelligence artificielle, santé

 Construction ou aménagements liés au développement de l’activité
(avec une création pérenne d’emplois sur le territoire, structurant
une filière d’activité donnée …)

Montant d’aide

 Aide jusqu’à 100 000 € avec un taux
d’intervention variable selon la taille
et la localisation de l’entreprise



Procédure de demande 

LES ETAPES 

1/ Envoi d’une lettre d’intention au Président du Grand 

Reims présentant les investissements avant d’engager toute 

dépense

2/ Accusé de réception par le service REIMS BUSINESS

informant de l’éligibilité à l’aide et transmission du dossier 

de demande *

3/ Constitution du dossier et échanges avec le service Reims 

Business 

4/ Passage en Comité d’Agrément

* À compter de cette date les 

investissements peuvent être engagés



reimsbusiness@grandreims.fr

03 26 77 87 50

Un portail d’information 

Retrouvez les dispositifs de nos
partenaires en consultant le
portail Reims Business



Merci !


